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Date d’application : immédiate.

Visée par le SG-McAS le 19 avril 2019.

Résumé : les Points accueil écoute jeunes (PAeJ) accompagnent les adolescents et jeunes majeurs 
en situation de mal être et de souffrance. ces structures bénéficient de financements supplé-
mentaires de l’État dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 
pauvreté sur la période 2019/2022. L’étude de 2016 portée par la DGcS sur un état des lieux 
du réseau des PAeJ ayant montré qu’une part importante de structures étaient en grande 
fragilité, les moyens financiers supplémentaires précités doivent venir dans un premier 
temps conforter les structures existantes. L’objectif principal pour 2019 est donc de consolider 
les PAeJ actuellement en activité pour leur permettre de se rapprocher des critères fixés par 
le cahier des charges rénové de 2017. Dans le cadre du déploiement de la stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pauvreté jusqu’en 2022, le  maillage territorial devra égale-
ment se renforcer progressivement, pour permettre de répondre à des besoins dans des zones 
non-couvertes

Mots clés : cohésion sociale – accueil – accompagnement – jeunes vulnérables – PAeJ – protection 
de l’enfance – réseaux – stratégie pauvreté.

Références :
circulaire no DGAS/Lce1A/2005/12 du 6 janvier 2005 relative au plan triennal de création de 300 

Points d’Accueil et d’ecoute Jeunes (2005 -2007) dans le cadre du plan de cohésion sociale ;
circulaire no DGS-DGAS no 2002/145 du 12 mars 2002 relative à la mise en œuvre d’un dispositif 

unifié des points d’accueil et d’écoute jeunes ;
cahier des charges rénové des PAeJ de 2017 ;
Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté 2019-2022 ;
circulaire no DILP/2018/254 du 18 novembre 2018 relative à la mise en œuvre de la stratégie de 

prévention et de lutte contre la pauvreté ;
circulaire abrogée :
Instruction no DGcS/SD2B/2016/189 du 4  juin  2016 relative aux orientations stratégiques et 

principes de gestion 2016 des points accueil écoute jeunes (PAeJ) ;
Diffusion : conseil départemental, Points accueil écoute jeunes conventionnés.

Annexe :
Annexe  1.  –  Modèle de convention-type État-PAeJ avec indicateurs.
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La ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; 
Mesdames et Messieurs les préfets de département ; copie à : Mesdames et Messieurs 
les directeurs régionaux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale outre-mer ; Mesdames et Messieurs les directeurs départemen-
taux de la cohésion sociale et de la protection des populations ; Mesdames et Messieurs 
les directeurs départementaux de la cohésion sociale.

Lieux de proximité, inconditionnels et réactifs qui offrent un service d’accueil, d’écoute, de soutien, 
d’orientation, de sensibilisation, et de médiation auprès des jeunes de 12 à 25 ans qui rencontrent 
une situation de mal-être, les Points d’Accueil et d’Écoute Jeunes (PAeJ) assurent une prévention 
aux situations de rupture qui peuvent toucher certains jeunes.

ces structures permettent de répondre à de nombreux enjeux en termes de prévention et 
d’accompagnement des jeunes et des familles, qu’il s’agisse du bien-être et de la santé des jeunes 
avec le plan d’action dédié à cette question, du soutien à la parentalité, porté par la stratégie natio-
nale « dessine-moi un parent » 2018-2022 ou de la promotion du bien-être et de la santé psychique 
portée par la feuille de route santé mentale et psychiatrie.

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté 2019-2022 inscrit quant à elle 
les PAeJ parmi les acteurs incontournables de l’accompagnement des jeunes et de la famille. Dans 
le cadre de l’engagement no 3 de la stratégie « un parcours de formation garanti pour les tous les 
jeunes », le Gouvernement renforce les financements de l’État consacrés aux PAeJ à hauteur de 4 
M  € supplémentaires par an pour leur permettre de conforter leurs missions (repérage des diffi-
cultés des jeunes, prévention du décrochage scolaire, accompagnement des jeunes les plus en 
difficulté vers une insertion sociale au sens large).

ces moyens supplémentaires doivent permettre aux PAeJ de renforcer leur activité et leur lisibi-
lité et d’optimiser leur offre de service pour qu’elle réponde le mieux possible aux besoins de ces 
jeunes. c’est pourquoi, la consolidation des moyens financiers accordés par l’État doit s’accom-
pagner d’un travail d’animation et de partenariat avec l’ensemble des acteurs institutionnels des 
territoires pouvant soutenir l’activité des PAeJ.

La présente instruction expose les deux enjeux, à court terme (I) et à moyen terme (II) auxquels 
doit répondre le soutien financier de l’État, et qui devront guider votre programmation budgétaire, 
ainsi que les éléments à mettre en place pour renforcer la gouvernance du réseau (III) et les outils 
proposés pour mieux mesurer l’activité et l’impact des PAeJ sur les territoires (IV).

I. – Une PRIORITÉ en 2019 cOnSISTAnT À cOnSOLIDeR LeS STRUcTUReS eXISTAnTeS eT 
RÉPOnDAnT À Un BeSOIn SUR Le TeRRITOIRe

1. Des critères retenus pour la programmation budgétaires 2019  
qui traduisent le ciblage sur les PAEJ en difficulté

La répartition par région a été effectuée à partir de différents éléments :
 – un socle de financement calculé sur la base de l’année 2018 (4,3 M  €)  qui correspond à la 
reconduction de 90 % des financements octroyés en 2018 pour chaque région ;

 – des moyens supplémentaires pour le renforcement des PAeJ en difficulté (3,1 M €). L’enquête 
menée par l’AnPAeJ et les retours des directions régionales ont permis d’identifier des PAeJ 
en grande fragilité (avec un risque fort de fermeture). Pour chacune de ces structures, un finan-
cement supplémentaire de 25  000  € a été pris en compte. Pour celles de ces structures qui 
cumulent deux autres difficultés structurelles (nombre de co-financeurs inférieur à 5 et moins 
de 2 eTP), ce financement supplémentaire a été porté à 32 500 € par structure ;

 – des moyens supplémentaires répartis sur critères sociodémographiques (nombre de jeunes de 
moins de 25 ans et taux de pauvreté) (1,4 M €) pour permettre d’engager, dès 2019, un renfor-
cement du maillage territorial en fonction des besoins.

ces critères de répartition traduisent la volonté forte de renforcer les structures existantes pour 
pérenniser un réseau d’acteurs dont les fragilités ont été identifiées 1 et celle de développer l’action 
du réseau en priorité en direction des jeunes en situation de pauvreté et de leurs familles.

1 La fragilité du réseau avait été objectivée à un niveau national dès 2016 par létude menée par Alenium pour la DGcS.
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2. Une priorité en 2019 consistant à accompagner les PAEJ en grande difficulté  
qui répondent aux besoins du territoire

Il s’agit prioritairement en 2019 d’identifier les structures rencontrant les difficultés les plus impor-
tantes. Leur situation doit ensuite être analysée autour des trois points suivants :

 – la réponse à un besoin des jeunes sur le territoire auquel les autres structures présentes ne 
peuvent répondre ;

 – la capacité des porteurs de projet actuels à continuer à mettre en œuvre le dispositif ;
 – les partenariats déployés et l’inscription de l’activité dans les politiques locales et en coordina-
tion avec d’autres dispositifs en direction des jeunes.

S’il s’avère que le PAeJ en difficulté répond bien aux besoins des jeunes et propose une offre 
de service complémentaire aux structures existantes, vous veillerez à apporter des financements 
permettant à la structure de conforter son activité (en particulier dans les territoires où les temps 
d’attente pour obtenir un premier rendez-vous sont importants) et de pérenniser son fonctionne-
ment. Il s’agit notamment de permettre aux professionnels de la structure de consacrer un temps 
de travail suffisant pour administrer la structure, promouvoir son action et mener une démarche 
pro-active pour entretenir les partenariats et en développer de nouveaux.

concernant les PAeJ en difficulté, les différentes instances partenariales de pilotage des PAeJ 
doivent permettre d’analyser leur situation de manière globale, en tenant compte des ressources du 
territoire et des partenaires présents pour trouver d’éventuelles solutions permettant d’améliorer 
son fonctionnement :

 – Le PAeJ en difficulté a-t-il sollicité tous les partenaires possibles ?
 – Peut-il s’appuyer sur d’autres structures du territoire pour pérenniser son activité ou trouver 
de nouveaux lieux d’accueil ?

 – Peut-il mutualiser avec d’autres structures certaines parties de son activité 
(ex : administration, accueil téléphonique…) ?

Il est important d‘étudier avec les structures en difficulté toutes les pistes de solutions leur permet-
tant d’optimiser certains coûts pour pérenniser leur modèle économique.

II. – Un OBJecTIF À HORIZOn 2022 De RenFORceMenT De LA cOUVeRTURe TeRRITORIALe

Le deuxième objectif à horizon 2022 est de permettre, grâce aux moyens supplémentaires apportés 
dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, de développer 
l’activité des PAeJ dans des zones non-couvertes actuellement et dans lesquelles les besoins sont 
identifiés par les acteurs du territoire. Si cet objectif n’est pas prioritaire pour 2019, il peut être mis 
en œuvre dès lors que :

 – les moyens alloués permettent de  »  stabiliser  » la situation des PAeJ du territoire, 
c’est-à-dire que la viabilité des structures semble assurée à moyen terme ;

 – ou qu’aucun PAeJ n’est actuellement en activité dans votre région 2.

Il vous est, dans ce cas, possible de consacrer des moyens financiers au développement de l’acti-
vité des PAeJ pour mieux couvrir les besoins identifiés sur le territoire et ce dans le cadre des 
conférences régionales de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté.

Pour ce renforcement du  maillage territorial, vous vous assurerez que les projets que vous 
souhaitez financer reposent sur un diagnostic multi-partenarial et bénéficient du soutien et de 
l’engagement financier d’autres partenaires du territoire. Vous veillerez, en cohérence avec les 
engagements pris par le Gouvernement dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
au développement d’une offre d’accueil dans ces quartiers lorsque ceux-ci ne sont pas couverts 
par un PAeJ ou par une autre structure d’écoute et d’accompagnement des jeunes existante. Vous 
veillerez également à ce que le développement de l’activité d’un PAeJ puisse, si possible, s’appuyer 
sur des structures déjà existantes. Il peut s’agir de créer une nouvelle antenne d’un PAeJ déjà 
existant ou d’adosser un PAeJ à des structures en lien avec les jeunes qu’il s’agisse de maisons des 
adolescents (MDA), de missions locales, de centres sociaux, ou encore de services de prévention 
spécialisée, en cohérence avec l’engagement pris par le Gouvernement de renforcer ces structures 
dans le cadre de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté.

2 cette situation n’existe actuellement que dans certains territoires d’outre-mer.
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III. – en PARALLÈLe DU RenFORceMenT DeS FInAnceMenTS,  
RenFORceR LA GOUVeRnAnce DU RÉSeAU DeS PAeJ

Le  soutien de l’État, renforcé dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté 2019-2022, doit s’accompagner de l’engagement d’une dynamique 
avec l’ensemble des partenaires des PAeJ sur le territoire. L’enjeu est de permettre aux 
PAeJ de s’appuyer sur une part plus importante de co-financements par d’autres acteurs. 
Les financements supplémentaires apportés par l’État en 2019 doivent ainsi créer un «  effet 
levier » afin de permettre, en particulier pour les plus fragiles d’entre eux, de structurer un modèle 
économique viable. c’est pourquoi, en complémentarité des financements que vous apporterez 
pour  maintenir ou renforcer l’activité des structures en 2019, vous veillerez à accompagner les 
structures dans leur connaissance des partenaires et leur visibilité auprès d’eux.

La gouvernance locale du réseau des PAeJ est un levier essentiel pour la visibilité et la promotion 
de leurs actions auprès des partenaires. Le comité de pilotage départemental des PAeJ constitue 
un outil important pour mieux inscrire les PAeJ dans un réseau partenarial. Vous veillerez à ce que 
ces comités de pilotage se tiennent dans l’ensemble des départements, et en particulier dans ceux 
comprenant des PAeJ en grande difficulté. Si le faible nombre de PAeJ présents sur un départe-
ment ne vous parait pas justifier la mise en place d’un comité de pilotage, il est possible de vous 
appuyer sur des instances existantes (groupe de travail « jeunesse » d’un comité départemental des 
services aux familles par exemple) ou encore de les mutualiser entre plusieurs départements.

Vous serez également vigilants à assurer une visibilité des PAeJ dans les instances de pilotage de 
l’offre de service auprès des jeunes : comités départementaux des services aux familles, schémas 
régionaux de santé, protocoles de prévention en protection de l’enfance, programmes de réussite 
éducative, etc.

en parallèle, une fonction dédiée de coordination régionale des PAeJ au sein du réseau peut 
constituer un levier intéressant pour renforcer le pilotage et la visibilité du réseau. expérimentée en 
région Occitanie, cette fonction de coordination fournit un appui et des conseils aux structures pour 
affiner les diagnostics territoriaux, mesurer l’activité et les impacts, rendre visible les actions des 
membres du réseau et promouvoir les PAeJ comme outil efficace de prévention et d’accompagne-
ment des jeunes. elle permet également aux décideurs publics, dont l’État, d’affiner leur connais-
sance des structures pour mieux piloter l’offre. en fonction des besoins et des projets identifiés dans 
votre région, et des moyens que vous pourrez dégager après avoir mis en œuvre les orientations 
définies ci-dessus, vous pourrez consacrer une partie de l’enveloppe budgétaire au développement 
d’une fonction de coordination et d’appui. Afin que cette fonction de coordination puisse s’installer 
au moins à moyen terme, il est important de mobiliser d’autres co-financeurs autour de ce projet.

Plus largement, nous vous rappelons que le montant des financements supplémentaires de l’État 
sera stable jusqu’en 2022. Ainsi, le développement de la couverture territoriale que l’État souhaite 
initier à partir de 2020 devra se faire à enveloppe globale constante. Il est donc nécessaire que les 
PAeJ que vous financez puissent s’engager dès à présent dans le développement de co-finance-
ments et nous vous invitons à les accompagner fortement pour atteindre cet objectif.

IV. – LA nÉceSSITÉ De MeSUReR L’AcTIVITÉ DeS PAeJ De FAÇOn HOMOGÈne SUR L’enSeMBLe 
DU TeRRITOIRe nATIOnAL

Suite à la rénovation du cahier des charges, un comité de pilotage national a été mis en place 
par la DGcS. celui-ci a élaboré une convention-type État-PAeJ que vous trouverez en annexe de 
cette circulaire. cette convention contient une série d’indicateurs qui constitueront un socle national 
permettant de mesurer l’activité des structures de manière homogène sur le territoire.

L’État renforcera son partenariat avec l’association nationale des points d’accueil et d’écoute 
jeunes (AnPAeJ) via une convention pluriannuelle pour que celle-ci développe des outils nationaux 
de suivi à destination des structures afin qu’elles soient toutes en capacité de produire les indica-
teurs d’activité demandés dans cette convention-type.

Mes services (laurine.bricard@social.gouv.fr, cheffe de projet jeunes vulnérables au sein du 
bureau de la protection de l’enfance et de l’adolescence) se tiennent bien évidemment à votre 
disposition pour vous accompagner dans la mise en œuvre de cette instruction.
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 
 

CONVENTION ANNUELLE 
D’OBJECTIFS AVEC LE POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES 

|_|_|_|_| (renseigner l’année) 

n° |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 
Entre 
 
L’Etat représenté par |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|, d’une part, 
 
Et 
 
L’association |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|, association régie par la loi du 1er juillet 1901 
(à modifier en fonction du statut du Point Accueil Ecoute Jeunes), dont le siège social est situé 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| représentée par |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|, et désignée 
sous le terme « l’association » (à modifier en fonction du statut du Point Accueil Ecoute Jeunes), d’autre 
part, 

N° SIRET : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

 
VISAS  
 
Vu la loi n° |_|_|_|_| du |_|_|_|_| de finances pour l’année |_|_|_|_| 
 
Vu la circulaire n° DGS-DGAS n°2002/145 du 12 mars 2002 relative à la mise en œuvre d’un dispositif 
unifié des points d’accueil et d’écoute jeunes ; 
 
Vu la circulaire n° DGAS/LCE1A/2005/12 du 6 janvier 2005 relative au plan triennal de création de 300 
PAEJ dans le cadre du plan de cohésion sociale ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/2B/2017/118 du 4 avril 2017 relative aux orientations stratégiques et principes 
de gestion 2017 des Points Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) et son annexe 2 relative au cahier des charges 
rénové des Points Accueil Ecoute Jeunes. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant que la mission première des Points Accueil Ecoute Jeunes est l’accueil et l’écoute 
inconditionnels et immédiats des adolescents et jeunes adultes, en particulier de ceux qui se trouvent 
en situation de vulnérabilité ou qui présentent des troubles psychiques. 
 

A n n e X e  1
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Considérant que conformément au cahier des charges rénové des Points Accueil Ecoute Jeunes d’avril 
2017, le Point Accueil Ecoute Jeunes contribue à : 

- prévenir les situations à risques pour éviter les décrochages et les ruptures des adolescents et 
jeunes adultes,  

- rétablir le dialogue et restaurer des liens de confiance entre ces jeunes et leur famille, les 
adultes, les institutions et la société dans son ensemble,  

- participer au « bien être » des adolescents et jeunes adultes et concourir de fait à leur insertion 
sociale, culturelle et professionnelle. 

 
Considérant que le Point Accueil Ecoute Jeunes s’adresse prioritairement : 

- aux adolescents et jeunes adultes et en particulier à ceux qui rencontrent une situation de 
mal-être dont l’âge peut se situer entre 12 et 25 ans, 

- à l’entourage de ces jeunes (notamment leurs familles), les professionnels et les institutions qui 
en ont la charge ainsi que les acteurs de la société civile. 

 
Considérant la demande de l’association en date du |_|_| |_||_| |_|_|.  
 
Considérant que cette convention est conclue dans le cadre de l’application du programme 304 
« Inclusion sociale et protection des personnes » qui concoure notamment, d’une part, à la protection 
des personnes vulnérables, majeures ou mineures, en accompagnement, en complément ou en 
substitution de l’aide familiale, et d’autre part, à l’autonomisation des jeunes, par un soutien à des 
dispositifs d’information et d’accompagnement. 
 
Considérant que l’action ci-après présentée par l’association participe de cette politique. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l'association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule et le cahier 
des charges rénové des Points Accueil Ecoute Jeunes d’avril 2017, l’activité suivante, comportant les 
obligations mentionnées à l’annexe I, laquelle fait partie intégrante de la convention. 

Dans ce cadre, l’administration contribue financièrement à ce service.  
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année |_|_|_|_| (renseigner l’année). La réalisation de 
l’action ou du programme d’actions précité à l’article 1 doit avoir lieu entre le 1er janvier et le 
31 décembre |_|_|_|_| (renseigner l’année). 
 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE DETERMINATION DU COÛT DU PROJET 
 
3.1 Le coût total éligible du projet est évalué à 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (rédiger en toutes lettres) euros 
(|_|_|_|_|_| €) (renseigner en chiffres) conformément au budget prévisionnel en annexe III et aux 
règles définies à l’article 3.3 ci-dessous. 
 
3.2 Le coût éligible du projet est fixé en annexe III à la présente convention ; il prend en compte tous les 
produits et recettes affectés au projet. 
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3.3 Le coût à prendre en considération comprend tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre du 
projet et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui sont : 

- liés à l’objet du projet et évalués en annexe III ; 
- nécessaires à la réalisation du projet ; 
- raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
- dépensés par « l’association » ; 
- identifiables et contrôlables. 

 
3.4 Lors de la mise en œuvre du projet, l’association peut procéder à une adaptation à la hausse ou à la 
baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation du 
projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible visé à l’article 3.1. 
 
L’association notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout 
état de cause avant le 1er  juillet de l’année en cours. 
 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
4.1 L’administration contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (rédiger en toutes lettres) euros 
(|_|_|_|_|_| €) (renseigner en chiffres), au regard du montant total estimé du coût éligible du projet 
qui s’élève à |_|_|_|_|_| € (renseigner en chiffres), établi à la signature de la présente, tel que 
mentionné à l’article 3.1. 
 
4.2 La contribution financière de l’administration mentionnée au paragraphe 4.1 n’est applicable que 
sous réserve du respect des trois conditions cumulatives suivantes : 

- l'inscription des crédits en loi de finances ; 
- le respect par l’association des obligations mentionnées dans la présente convention ; 
- la vérification par l’administration que le montant de la contribution n’excède pas le coût du 

projet, conformément à l’article 11.2. 
 
ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
5.1 L’administration verse |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
(rédiger en toutes lettres) euros (|_|_|_|_|_| €) à la notification de la convention. 
 
5.2 La subvention est imputée sur les crédits du programme 304 « Inclusion sociale et protection des 
personnes », action 17 « Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles 
vulnérables », compte PCE 6541200000 du budget de la mission Solidarité, insertion et égalité des 
chances, pour l'exercice |_|_|_|_| (renseigner l’année). 
 
La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
(renseigner le nom de la banque) 
Domiciliation : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
Code établissement : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  Code guichet : |_|_|_| 
Numéro de compte : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
Titulaire : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   Clé RIB : |_|_| 
 
L’ordonnateur de la dépense est |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 
Le comptable assignataire est |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|, domicilié à l’adresse suivante : 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|. 
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ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS 
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n° 15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments définis d’un commun accord entre 
l’administration et l’association et notamment l’annexe II à la présente convention. Ces 
documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du 
code de commerce tels qu’approuvés par l’assemblée générale ou, le cas échéant, la référence 
de leur publication au Journal officiel ; 

- le rapport d’activité de l’association tel qu’approuvé par l’assemblée générale. 
 
 
ARTICLE 7 – COMITE DE PILOTAGE 
 
Comme prévu à l’article 9 du cahier des charges rénové des Points Accueil Ecoute Jeunes, l’Etat préside 
un comité de pilotage au niveau départemental.  
 
Les objectifs prioritaires du projet visé par la présente convention et précisé aux annexes I et II 
découlent des orientations fixées par le comité de pilotage départemental.  
 
L’association s’engage à prendre part à ce comité de pilotage départemental. 
 
 
ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
8.1 L’association informe sans délai L’Etat de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
8.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’association en informe l’administration sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
8.3 L’association s’engage à faire figurer le logo du ministère ou mentionner de manière lisible son 
concours dans tous les documents produits dans le cadre de la convention (publication, communication, 
information) relevant des objectifs conduits. 
 
 
ARTICLE 9 - SANCTIONS 
 
9.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard d’exécution de la présente 
convention par l’association sans l’accord écrit de l’administration, cette dernière peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la 
diminution de son montant, après avoir examiné les justificatifs présentés par l’association et avoir 
entendu ses représentants. 
 
9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi 
n° 45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 
suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
9.3 L’administration informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
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ARTICLE 10 - EVALUATION 
 
10.1 L'évaluation contradictoire porte notamment sur la réalisation du projet d’intérêt économique 
général et, le cas échéant, sur son impact au regard de l’intérêt général. 
 
10.2 A cet effet, l’association s’engage à fournir à l’administration un bilan qualitatif et quantitatif de 
l’activité du Point Accueil Ecoute Jeunes réalisé sur la base de l’annexe II à la présente convention.  

Un bilan intermédiaire est transmis par l’association à l’administration au moins trois mois avant le 
terme de la convention, soit à la date du 31 septembre. Il permet d’échanger avec l’association autour 
de ses besoins en vue de définir les objectifs et le montant de l’aide financière de l’Etat pour l’année 
suivante. 

 
10.3 L’administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’association, de la 
réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 
 
ARTICLE 11 - CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 
 
11.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’administration. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément 
au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
11.2 L’administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 
12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, l’administration peut exiger 
le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet. 
 
 
ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l'article 10 et aux contrôles de l’article 11. 
 
 
ARTICLE 13 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’administration et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux 
mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 14 - ANNEXES 
 
Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 15 - RESILIATION 
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ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS 
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n° 15059). Ce document est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments définis d’un commun accord entre 
l’administration et l’association et notamment l’annexe II à la présente convention. Ces 
documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du 
code de commerce tels qu’approuvés par l’assemblée générale ou, le cas échéant, la référence 
de leur publication au Journal officiel ; 

- le rapport d’activité de l’association tel qu’approuvé par l’assemblée générale. 
 
 
ARTICLE 7 – COMITE DE PILOTAGE 
 
Comme prévu à l’article 9 du cahier des charges rénové des Points Accueil Ecoute Jeunes, l’Etat préside 
un comité de pilotage au niveau départemental.  
 
Les objectifs prioritaires du projet visé par la présente convention et précisé aux annexes I et II 
découlent des orientations fixées par le comité de pilotage départemental.  
 
L’association s’engage à prendre part à ce comité de pilotage départemental. 
 
 
ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
8.1 L’association informe sans délai L’Etat de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
8.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’association en informe l’administration sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
8.3 L’association s’engage à faire figurer le logo du ministère ou mentionner de manière lisible son 
concours dans tous les documents produits dans le cadre de la convention (publication, communication, 
information) relevant des objectifs conduits. 
 
 
ARTICLE 9 - SANCTIONS 
 
9.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard d’exécution de la présente 
convention par l’association sans l’accord écrit de l’administration, cette dernière peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention 
conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la 
diminution de son montant, après avoir examiné les justificatifs présentés par l’association et avoir 
entendu ses représentants. 
 
9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi 
n° 45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 
suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
9.3 L’administration informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
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En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse6. 
 
 
ARTICLE 16 - RECOURS/REGLEMENT DES LITIGES 
 
Tous les litiges concernant cette convention feront l’objet d’un règlement amiable. A défaut, tout litige 
résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de territorialement compétent. 
 
  

Le 
 
Pour l’association Pour le préfet de |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|, 

et par délégation, le directeur départemental de la 
cohésion sociale 

 
(indiquer les nom, prénom et qualité du signataire, 
faire figurer le tampon de l’association, 
et faire précéder par la mention « lu et approuvé ») 
 
  
  

                                                            
6 La résiliation pour motif d’intérêt général ouvrant droit à indemnité est un principe général du droit des contrats administratifs. Il fait l’objet 
d’une jurisprudence constante : Conseil d’État du 2 mai 1958, affaire Commune de Magnac-Laval. Elle s’applique d’office sans avoir à la 
mentionner. 
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ARTICLE 10 - EVALUATION 
 
10.1 L'évaluation contradictoire porte notamment sur la réalisation du projet d’intérêt économique 
général et, le cas échéant, sur son impact au regard de l’intérêt général. 
 
10.2 A cet effet, l’association s’engage à fournir à l’administration un bilan qualitatif et quantitatif de 
l’activité du Point Accueil Ecoute Jeunes réalisé sur la base de l’annexe II à la présente convention.  

Un bilan intermédiaire est transmis par l’association à l’administration au moins trois mois avant le 
terme de la convention, soit à la date du 31 septembre. Il permet d’échanger avec l’association autour 
de ses besoins en vue de définir les objectifs et le montant de l’aide financière de l’Etat pour l’année 
suivante. 

 
10.3 L’administration procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’association, de la 
réalisation du projet auquel elle a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 
 
ARTICLE 11 - CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 
 
11.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’administration. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément 
au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
11.2 L’administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 
12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, l’administration peut exiger 
le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet. 
 
 
ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l'article 10 et aux contrôles de l’article 11. 
 
 
ARTICLE 13 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’administration et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant 
l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux 
mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 14 - ANNEXES 
 
Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 15 - RESILIATION 
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ANNEXE I : LE PROJET 
 
L'association s’engage à mettre en œuvre, dans le cadre du cahier des charges, le projet suivant 
comportant des « obligations de service public » destinées permettre la réalisation du projet visé à 
l’article 1er de la convention. (renseigner à partir de la partie 6 du COSA (cerfa n°12156-05)) 
 
Intitulé : 
 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (renseigner l’intitulé du projet) 
 
Objectifs : 
 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (les objectifs du projet doivent 
respecter l’esprit général du cahier des charges1). 
 
Description : 
 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
 

Charges du projet Montant de la subvention Total des financements publics 
affectés au projet 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_ 

(en toutes lettres) euros 
(|_|_|_|_|_| €) (en chiffres) 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_ 

(en toutes lettres) euros 
(|_|_|_|_|_| €) (en chiffres) 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_ 

(en toutes lettres) euros 
(|_|_|_|_|_| €) (en chiffres) 

 
Bénéficiaires : 
 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (préciser synthétiquement la 
population ciblée en vous appuyant sur l’article 5 du cahier des charges et l’annexe II de la présente 
convention). 
 
|_|_|_|_|  Nombre total de personnes ciblées (renseigner en chiffres) 
 
Territoire : 
 
Le Point Accueil Ecoute Jeunes assure une couverture du ou des territoires suivant : 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (préciser le(s) territoires(s) sur 
le(s)quel(s) le PAEJ souhaite concentrer son intervention (selon zones d’emploi INSEE). Le périmètre 
d’intervention peut être départemental, infra départemental, ciblé sur une ZUS, CUCS, un bassin 
d’emploi, eic.) 

Partenariats : 
 
|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| (préciser les partenariats conclus 
par le Point Accueil Ecoute Jeunes, dans l’objectif de répondre au besoin d’une démarche partenariale 
active et plus formalisée). 

                                                            
1 cf. article 3 du cahier des charges 

Le PROJeT
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ANNEXE III : BUDGET GLOBAL DU PROJET 

Année |_|_|_|_| (renseigner l’année) 
 

(Inscrire dans cette annexe le budget du projet visé par la présente convention. Cf. partie 6 du COSA 
(cerfa n°12156-05) en modèle ci-dessous)  
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